
Pour travailler dans un environnement sûr, où la santé des 
travailleurs n’est pas en danger, il faut respecter et appliquer des 
règles précises.

ACCIDENTS DU TRAVAIL ET 
MALADIES PROFESSIONNELLES

  CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR

Tous les employeurs doivent payer une assurance contre les 
activités à risque de leurs employés/collaborateurs.

Les activités à risque sont toutes celles où l’on utilise des ma-
chines particulières (à pression, électriques et thermiques) ou 
qui sont considérées comme dangereuses (par exemple, les 
travaux de construction).

En Italie, l’organisme public qui gère l’assurance contre les 
accidents du travail et les maladies professionnelles s’appelle 
l’INAIL (Istituto nazionale assicurazione contro gli infortuni sul 
lavoro, Institut national d’assurance contre les accidents de 
travail).

  QU’EST-CE QU’UN ACCIDENT DU TRAVAIL ?

• �C’est un événement qui se produit en raison d’une cause
violente ;

• pendant le travail ;

• �et provoque une blessure qui empêche de travailler pendant
au moins 3 jours ;

• �ou provoque le décès du travailleur.

La loi sur la consolidation de la sécurité au travail est le document qui contient 
toutes les règles sur le sujet et s’applique à tous les domaines d’activité.

L’objectif de la loi est de définir des mesures pour éviter les accidents et des 
procédures claires à suivre sur le lieu de travail.

QUE FAIRE EN CAS D’ACCIDENT DU TRAVAIL ?

1. �Prévenez immédiatement l’employeur (signalement).

2. �Consultez le médecin de l’entreprise ou demandez-lui de
vous accompagner à l’hôpital ou contactez votre médecin
généraliste (médecin de famille).

3. �Le médecin qui vous aide doit délivrer un certificat médi-
cal, indiquant :

• le numéro de dossier ;
• la date d’émission ;
• le nombre de jours d’incapacité de travail ;
• le jour, l’heure, les causes, les circonstances de l’accident ;
• �description de la blessure et relation avec les causes de l’ac-

cident.

4. �Il communique le numéro du certificat, la date d’émission
et les jours d’incapacité de travail à l’employeur.

5. �L’employeur doit envoyer la déclaration d’accident à
l’INAIL dans les 2 jours. Si l’employeur ne transmet pas la
plainte, vous pouvez le faire vous-même dans un bureau
de l’INAIL avec une copie du certificat médical.



   COMMENT RÉDUIRE LE RISQUE 
   D’ACCIDENT AU TRAVAIL

! �VÉRIFIER que les équipements de protection (casques,
gants, etc.) sont distribués à vous et à vos collègues.

! �RESPECTER les instructions sur l’utilisation correcte de
l’équipement.

! �Si l’équipement présente des défauts ou est défectueux, si-
gnalez-le immédiatement.

! �Votre employeur doit disposer d’un document décrivant les
mesures et les procédures visant à garantir la santé et la
sécurité de ses employés (DOCUMENT D’ÉVALUATION DES
RISQUES).

  QU’EST-CE QU’UNE MALADIE PROFESSIONNELLE

Il s’agit d’une maladie causée directement par le travail : si 
elle fait partie de celles identifiées par la loi, elle est reconnue 
automatiquement ; dans le cas contraire, il faut apporter la 
preuve que la cause en est le travail. 
Vous pouvez obtenir de l’aide du patronage syndical.

 QUE FAIRE EN CAS 
  DE MALADIE PROFESSIONNELLE ?

1. Vous devez vous rendre chez votre médecin généraliste ou
votre médecin du travail et obtenir un certificat médical.

2. Informez l’employeur dans les 15 jours suivant les premiers
symptômes en lui remettant une copie du certificat médical.

3. Dans les 5 jours qui suivent, l’employeur est tenu de dé-
clarer la maladie ; sinon, vous pouvez le faire vous-même en
soumettant la déclaration directement sur le portail INAIL ou en
vous adressant à un patronage syndical.

  QUE SE PASSE-T-IL APRÈS LA DÉCLARATION ?
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Si l’INAIL reconnaît un accident du travail ou une maladie pro-
fessionnelle, vous aurez droit à une série de prestations éco-
nomiques et de santé.

 QUI CONTACTER ?

PATRONAT
LE PATRONAT FOURNIT INFORMATION, 
CONSEIL ET ASSISTANCE SUR :
• Retraites ;
• �accidents du travail et maladies professionnelles;
• invalidité et handicap ;
• �aide sociales: allocations familiales, chômage, congé

maternité ;
• �immigration : demande et renouvellement d’une carte de

séjour.

La plupart des services offerts par le PATRONAT est gratuit.

https://www.inas.it/trova-sede/

